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Description

[0001] L’invention concerne un broyeur par compres-
sion de lit de matières, usuellement dénommé broyeur
horizontal à galet, ainsi qu’un procédé de broyage met-
tant en oeuvre un tel broyeur.
[0002] Un tel broyeur trouve une application particu-
lière pour le broyage de matières minérales, en particulier
en voie sèche, non limitativement, pour la fabrication de
clinker de ciment.
[0003] Les documents EP-0.486.371 et EP-0.934.120
décrivent un tel type de broyeur qui comprend un cylindre
tournant suivant un axe horizontal, et dont la paroi inté-
rieure constitue une piste de roulement pour un rouleau
de broyage, d’axe de rotation parallèle à l’axe du cylindre,
appliqué sous forte pression sur la piste de roulement.
La matière est alimentée à l’une des extrémités du cy-
lindre et ressort à l’autre extrémité.
[0004] Sous l’effet de la rotation du cylindre, la matière
passe plusieurs fois entre la piste de roulement et le rou-
leau de broyage, et il est connu de contrôler le nombre
de passages grâce à des dispositifs d’avance de matiè-
res, tels que ceux décrits dans les documents mention-
nés plus haut.
[0005] Dans un tel broyeur, la matière avance d’une
extrémité à l’autre du cylindre en subissant les actions
de broyage successif. Ainsi la granulométrie de la ma-
tière est plus grossière dans la partie du broyeur située
près de l’extrémité de l’entrée, que dans la partie du
broyeur située près de l’extrémité de la sortie.
[0006] Classiquement la matière alimentée dans le
broyeur possède une granulométrie grossière, avec une
taille maximale de grain pouvant atteindre 120 mm. Par
l’effet du fonctionnement des systèmes de manutention,
le débit des matières est sujet à des fluctuations, et la
répartition granulométrique est hétérogène. Ceci induit
des variations de la constitution et de l’épaisseur du lit
de matières et, de ce fait, des variations de la réaction
des forces exercées par le rouleau de broyage qui se
traduisent par des vibrations du broyeur.
[0007] Ces vibrations créent des sollicitations mécani-
ques qui participent à la réduction de la durée de vie des
constituants de la machine, voire des éléments voisins
dans l’atelier de broyage.
[0008] On connait également du document
WO97/39829 un procédé de broyage en voie humide mis
en oeuvre dans un broyeur comportant une piste circu-
laire et un rouleau de broyage, apte à rouler sur la piste
et pressé élastiquement sur celle-ci.
[0009] Dans cette antériorité, la surface du lit de ma-
tière est uniformisée par l’ajout d’eau ou d’un autre liquide
projeté sous pression par des buses, ce qui permet
d’améliorer la répartition des matières en une couche
d’épaisseur uniforme sur la piste.
[0010] Selon une variante de cette antériorité, le
broyeur comprend un rouleau de pré-compression, placé
en amont du rouleau de broyage. Ce rouleau de pré-
compression est, tout comme le rouleau de broyage,

pressé élastiquement sur la piste circulaire. Le rouleau
de pré-compression a pour fonction d’assurer l’essorage
de la couche de matière, et éviter que l’eau refoulée par
essorage au dessus de la couche de matières n’atteigne
le rouleau de broyage. Le broyeur du document
WO97/39829 ne conviendrait pas pour le broyage de ma-
tières en voie sèche. Sans aspersion de liquide afin d’uni-
formiser la surface du lit de matière, le rouleau de pré-
compression de cette antériorité, qui n’est pas maintenu
à distance de la piste, ne permettrait pas d’uniformiser
le lit de matière à la manière du rouleau égalisateur du
broyeur conforme à l’invention. Le but de la présente
invention est de proposer un broyeur à cylindre horizontal
qui pallie les inconvénients précités, dont la durée de vie
est augmentée par rapport aux broyeurs à cylindre hori-
zontal connus de l’état de la technique.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un procédé de broyage mis en oeuvre par un
broyeur conforme à l’invention.
[0012] D’autres buts et avantages de l’invention appa-
raitront au cours de la description qui va suivre qui n’est
donnée qu’à titre indicatif et qui n’a pas pour but de la
limiter.
[0013] Aussi l’invention est relative à un broyeur par
compression de lit de matières, comprenant :

- un cylindre à axe horizontal dont la paroi intérieure
comporte une piste de roulement pour un rouleau
de broyage, disposé intérieur audit cylindre,

- des moyens pour entraîner en rotation le cylindre
autour de son axe,

- ledit rouleau de broyage, d’axe parallèle à celui de
l’axe du cylindre,

- des moyens pour appliquer ledit rouleau de broyage
contre la piste de roulement dudit cylindre,

- une entrée pour l’alimentation de matière à broyer
située à l’une des extrémités dudit cylindre et une
sortie pour la matière broyée à l’autre extrémité dudit
cylindre.

[0014] Selon l’invention, ledit broyeur comprend :

- un rouleau égalisateur, disposé en amont dudit rou-
leau de broyage suivant le sens de rotation dudit
cylindre, destiné à égaliser la surface du lit de ma-
tières,

- des moyens de maintien du rouleau égalisateur, à
proximité et à distance de la piste de roulement dudit
cylindre, interdisant tout contact entre ledit rouleau
égalisateur et la piste de roulement.

[0015] Selon l’invention, lesdits moyens de maintien
du rouleau égalisateur à proximité et à distance de la
piste de roulement dudit cylindre, d’une part, et lesdits
moyens pour appliquer ledit rouleau de broyage contre
la piste de roulement dudit cylindre, d’autre part, sont tels
que ledit rouleau égalisateur est apte à exercer sur le lit
de matières une pression qui égalise sa surface, infé-
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rieure à la pression exercée par ledit rouleau de broyage
sur ledit lit de matières.
[0016] Un tel broyeur permet la mise en oeuvre d’un
procédé de broyage par compression de lit de matières
dans lequel, lors de chaque tour de cylindre, la matière
passe successivement sous le rouleau égalisateur puis
sous le rouleau de broyage, ledit rouleau égalisateur
exerçant sur le lit de matières une pression qui égalise
sa surface, inférieure à la pression exercée par ledit rou-
leau de broyage sur ledit lit de matières.
[0017] Selon un mode de réalisation du procédé de
broyage lesdits moyens de maintien du rouleau égalisa-
teur garantissent une distance minimale entre la piste de
roulement et la surface dudit rouleau égalisateur, et dans
lequel on alimente le broyeur d’une taille maximale de
grain déterminée comprise entre 1 mm et 120 mm et on
détermine ladite distance minimale supérieure ou égale
à 0.5 fois la taille de grain maximale déterminée.
[0018] Selon des caractéristiques optionnelles de l’in-
vention, prises seules ou en combinaison :

- le rouleau égalisateur est libre de rotation, apte à
être entrainé en rotation autour de son axe grâce
aux frottements avec le lit de matières ;

- le broyeur présente des moyens moteur pour entraî-
ner en rotation le rouleau égalisateur de telle sorte
que sa vitesse périphérique soit égale à la vitesse
moyenne du lit de matières sur lequel ledit rouleau
égalisateur est destiné à s’appliquer ;

- le broyeur est destiné à traiter des grains de taille
maximale comprise entre 1 mm et 120 mm et dans
lequel le diamètre du rouleau égalisateur est compris
entre 100 mm et 660 mm ;

- lesdits moyens de maintien du rouleau égalisateur
comprennent des moyens d’articulation, aptes à
autoriser le déplacement dudit rouleau égalisateur
selon une direction sensiblement radiale vers l’axe
dudit cylindre et des moyens élastiques contraignant
ledit rouleau égalisateur dans le sens opposé, vers
la piste de roulement ;

- lesdits moyens de maintien dudit rouleau égalisateur
assurent le maintien dudit rouleau égalisateur par
ses deux extrémités, lesdits moyens de maintien
comportant deux bras, chacun articulé, d’une part,
à l’une des extrémités dudit bras audit rouleau éga-
lisateur, suivant l’axe dudit rouleau égalisateur et,
d’autre part, à l’autre extrémité dudit bras à un bâti
dudit broyeur, suivant un axe de rotation parallèle à
l’axe dudit cylindre ;

- la longueur dudit rouleau égalisateur est supérieure
ou égale à la longueur dudit rouleau de broyage,
ledit rouleau égalisateur étant disposé en correspon-
dance dudit rouleau de broyage suivant la longueur
du cylindre ;

- le broyeur présente des moyens pour contrôler le
déplacement de la matière sur la longueur dudit cy-
lindre de sorte que ladite matière ne parcourt qu’une
fraction de longueur du cylindre à chaque tour de

cylindre et passe plusieurs fois entre le cylindre et
le rouleau de broyage, depuis ladite entrée d’alimen-
tation de matières à broyer jusqu’à ladite sortie de
matières broyées et dans lequel la distance entre la
surface dudit rouleau égalisateur et la piste de rou-
lement est variable suivant la longueur dudit cylindre,
décroissante de ladite entrée vers ladite sortie ;

- lesdits moyens pour appliquer ledit rouleau de broya-
ge contre la piste de roulement dudit cylindre sont
tels que le rouleau de broyage exerce sur le lit de
matières une pression moyenne entre 10 MPa et 40
MPa et lesdits moyens de maintien du rouleau éga-
lisateur sont tels que le rouleau égalisateur exerce
sur le lit de matières une pression inférieure à 10
MPa, de préférence inférieure à 1 MPa ;

- l’axe de rotation du rouleau égalisateur est parallèle
à l’axe dudit cylindre.

[0019] Selon un mode de réalisation du procédé de
broyage, on alimente ledit broyeur en une matière d’une
taille maximale de grain déterminé et on choisit le dia-
mètre dudit rouleau égalisateur de la manière suivante :

- compris entre 2 fois et 6 fois ladite taille maximale
des grains à broyer si, sous cette condition, le dia-
mètre de rouleau égalisateur est supérieur ou égale
à 0,15 fois le diamètre du rouleau de broyage et,
autrement,

- au moins égale à 0,15 fois le diamètre du rouleau
de broyage.

[0020] L’invention concerne également un procédé de
broyage par compression de lit de matières mis en
oeuvre au moyen d’un broyeur conforme à l’invention,
dont les moyens de maintien comportent lesdits moyens
d’articulation et dans lequel on alimente ledit broyeur en
une matière d’une taille maximale de grain déterminé et
on ajuste la course de déplacement dudit rouleau égali-
sateur de telle sorte à maintenir la surface du rouleau
égalisateur à une distance de la piste de roulement com-
prise entre 0,5 fois et 3 fois la taille maximale des grains
à broyer.
[0021] Le procédé de broyage et le broyeur conformes
à l’invention trouvent une application particulière pour le
broyage de matières en voie sèche.
[0022] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins en an-
nexe parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un broyeur
conforme à l’invention, selon une coupe verticale,
illustrant le cylindre et le rouleau de broyage (rouleau
égalisateur non visible).

- la figure 2 est une vue schématique de côté du
broyeur selon la figure 1.

- la figure 3 est une vue schématique du broyeur selon
la figure 2, illustrant plus particulièrement lesdits
moyens de maintien dudit rouleau égalisateur, selon
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un mode de réalisation non limitatif.
- la figure 4 est une vue de coupe d’un broyeur con-

forme à l’invention selon un second mode de réali-
sation, illustrant le cylindre et le rouleau égalisateur
(rouleau de broyage non visible).

[0023] Aussi l’invention concerne un broyeur 1 par
compression de lit de matières 5, comprenant :

- un cylindre 2 à axe A horizontal dont la paroi inté-
rieure comporte une piste de roulement 20 pour un
rouleau de broyage 3, disposé intérieur audit cylindre
2,

- des moyens pour entraîner en rotation le cylindre
autour de son axe A,

- ledit rouleau de broyage 3, d’axe parallèle à celui de
l’axe A du cylindre 2,

- des moyens pour appliquer ledit rouleau de broyage
3 contre la piste de roulement 20 dudit cylindre 2,

- une entrée 7 pour l’alimentation de matière à broyer
située à l’une des extrémités dudit cylindre 2 et une
sortie 8 pour la matière broyée à l’autre extrémité
dudit cylindre 2.

[0024] Lesdits moyens pour entraîner en rotation le cy-
lindre 2 peuvent comprendre un motoréducteur dont l’axe
de sortie présente un pignon couplé à une couronne den-
tée, solidaire de la paroi extérieure du cylindre 2.
[0025] Lesdits moyens pour appliquer ledit rouleau de
broyage 3 contre la piste de roulement 20 peuvent com-
prendre des glissières guidant les extrémités du rouleau
de broyage 3, ainsi que des vérins ou des ressorts aptes
à exercer sur les extrémités du rouleau de broyage 3 des
efforts qui sont transmis au rouleau de broyage 3.
[0026] Selon un mode de réalisation, lesdits moyens
pour appliquer ledit rouleau de broyage 3 contre la piste
de roulement 20 dudit cylindre 2 sont tels que le rouleau
de broyage 3 exerce sur le lit de matières 5 une pression
moyenne entre 10 MPa et 40 MPa.
[0027] L’alimentation des matières à l’entrée 7 et/ou
l’évacuation des matières à la sortie 8 peuvent être ob-
tenues au moyen de système de manutention pneuma-
tique.
[0028] De préférence, le broyeur présente des moyens
(non illustrés) pour contrôler le déplacement de la ma-
tière sur la longueur dudit cylindre 2 de sorte que ladite
matière ne parcourt qu’une fraction de longueur du cy-
lindre 2 à chaque tour de cylindre 2 et passe plusieurs
fois entre le cylindre 2 et le rouleau de broyage 3 depuis
ladite entrée 7 d’alimentation de matière à broyer jusqu’à
ladite sortie 8 de matière broyée.
[0029] Ces moyens peuvent comprendre un dispositif
destiné à assurer l’avance de la matière, d’une extrémité
à l’autre du cylindre 2 tel que notamment décrit dans le
document EP-0.486.371 ou encore EP-0.934.120. Un tel
dispositif comprend un racleur (ou couteau) placé à l’in-
térieur du cylindre, dans la partie supérieure descendan-

te, de façon à détacher la matière de la piste de roulement
et une, ou de préférence, plusieurs plaques déflectrices
disposées sous le racleur de façon à intercepter la ma-
tière détachée par ce dernier et la dévier vers la sortie
du broyeur.
[0030] Selon l’invention, le broyeur comprend :

- un rouleau égalisateur 4 disposé en amont dudit rou-
leau de broyage 3 suivant le sens de rotation R dudit
cylindre 2,

- des moyens de maintien 6 du rouleau égalisateur 4
à proximité et à distance de la piste de roulement
dudit cylindre 2.

[0031] Les moyens 4, 6 sont tels que, lors de chaque
tour de cylindre 2, la matière passe successivement sous
le rouleau égalisateur 4 puis sous le rouleau de broyage
3, ledit rouleau égalisateur 4 exerçant sur le lit de matiè-
res 5 une pression qui égalise sa surface, inférieure à la
pression P exercée par ledit rouleau de broyage 3 sur
ledit lit de matières 5.
[0032] De préférence, en fonctionnement la pression
du rouleau égalisateur sur le lit de matières 5 est infé-
rieure à la pression nécessaire à broyer les particules de
matière. A cet effet, lesdits moyens de maintien 60 du
rouleau égalisateur 4 sont tels que le rouleau égalisateur
4 exerce sur le lit de matières 5 une pression inférieure
à 10 MPa, de préférence inférieure à 1 MPa.
[0033] De préférence, la longueur dudit rouleau égali-
sateur 4 peut être supérieure ou égale à la longueur dudit
rouleau de broyage 3, ledit rouleau égalisateur 4 étant
disposé en correspondance dudit rouleau de broyage 3
suivant la longueur du cylindre 2.
[0034] Selon l’invention, lesdits moyens de maintien 6
du rouleau égalisateur 4 garantissent une distance mi-
nimale entre la piste de roulement 20 et la surface dudit
rouleau égalisateur 4, interdisant tout contact entre ledit
rouleau égalisateur 4 et la piste de roulement 20.
[0035] Cette distance minimale permet de s’assurer
que les matières granuleuses du lit de matières puissent
être chassées latéralement, suivant l’axe du rouleau,
sous l’action dudit rouleau égalisateur 4, et ainsi d’obtenir
un lit de matières d’épaisseur constante sur la longueur
du rouleau égalisateur 4. Cette distance minimale peut
être déterminée en fonction de la taille de grain maximale
alimentant le broyeur qui peut être comprise entre 1 mm
et 120 mm. Selon un mode de réalisation, la distance
minimale est supérieure ou égale à 0.5 fois la taille de
grain maximale déterminée.
[0036] Selon un mode de réalisation, le rouleau égali-
sateur 4 est libre de rotation, apte à être entrainé en ro-
tation autour de son axe grâce aux frottements avec le
lit de matières 5.
[0037] Alternativement, le broyeur peut présenter des
moyens moteur pour entraîner en rotation le rouleau éga-
lisateur 4 de telle sorte que sa vitesse périphérique soit
égale à la vitesse moyenne du lit de matières 5 sur lequel
ledit rouleau égalisateur 4 est destiné à s’appliquer.
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[0038] Selon un mode réalisation, le broyeur 1 est des-
tiné à broyer des grains de taille maximale comprise entre
1 mm et 120 mmn, le diamètre du rouleau égalisateur 4
étant alors compris entre 100 mm et 660 mm.
[0039] De préférence, on alimente ledit broyeur 1 en
une matière d’une taille maximale de grain déterminé et
on choisit le diamètre dudit rouleau égalisateur 4 de la
manière suivante :

- compris entre 2 fois et 6 fois ladite taille maximale
des grains à broyer si, sous cette dernière condition,
le diamètre de rouleau égalisateur est supérieur ou
égal à 0,15 fois le diamètre du rouleau de broyage
3 et, autrement,

- au moins égal à 0,15 fois le diamètre du rouleau de
broyage 3, notamment inférieur à 0,5 fois le diamètre
du rouleau de broyage 3.

[0040] Lesdits moyens de maintien 6 du rouleau éga-
lisateur 4 peuvent comprendre des moyens d’articula-
tion, aptes à autoriser le déplacement dudit rouleau éga-
lisateur 4 selon une direction sensiblement radiale vers
l’axe A dudit cylindre 2 et des moyens élastiques (non
illustrés) contraignant ledit rouleau égalisateur 4 dans le
sens opposé, vers la piste de roulement (20).
[0041] Selon un mode de réalisation, lesdits moyens
de maintien 6 dudit rouleau égalisateur 4 assurent le
maintien dudit rouleau égalisateur 4 par ses deux extré-
mités, lesdits moyens d’articulation desdits moyens de
maintien 6 comportant deux bras 60, chacun articulé,
d’une part, à l’une des extrémités dudit bras 60 audit
rouleau égalisateur 4, suivant l’axe dudit rouleau égali-
sateur 4 et, d’autre part, à l’autre extrémité dudit bras 60
à un bâti dudit broyeur 1, suivant un axe de rotation B,
notamment parallèle à l’axe A dudit cylindre 2.
[0042] De préférence, la course de déplacement du
rouleau égalisateur 4 est limitée par lesdits moyens de
maintien 6.
[0043] Avantageusement, on alimente ledit broyeur 1
en une matière d’une taille maximale de grain déterminé
et on ajuste la course de déplacement dudit rouleau éga-
lisateur 4 de telle sorte à maintenir la surface du rouleau
égalisateur 4 à une distance de la piste de roulement 20
comprise entre 0,5 fois et 3 fois la taille maximale des
grains à broyer. La course de déplacement du rouleau
égalisateur 4 peut être telle que le rouleau égalisateur 4
balaie toute cette plage de valeur.
[0044] Selon un mode de réalisation, le broyeur 1 pré-
sente lesdits moyens pour contrôler le déplacement de
la matière sur la longueur dudit cylindre 2 de sorte que
ladite matière ne parcourt qu’une fraction de longueur du
cylindre 2 à chaque tour de cylindre 2 et passe plusieurs
fois entre le cylindre 2 et le rouleau de broyage 3 depuis
ladite entrée 7 d’alimentation de matière à broyer jusqu’à
ladite sortie 8 de matière broyée.
[0045] Avantageusement, selon ce dernier mode de
réalisation, la distance « d » entre la surface dudit rou-
leau égalisateur 4 et la piste de roulement 20 peut être

variable suivant la longueur dudit cylindre 2, décroissante
de ladite entrée 7 vers ladite sortie 8. A cet effet et selon
l’exemple illustré à la figure 4, l’axe du rouleau égalisateur
4 peut être incliné par rapport à l’axe du cylindre 2.
[0046] Cette disposition permet de prendre en compte
le fait que la granulométrie de la matière est plus gros-
sière dans la partie du broyeur située près de l’extrémité
de l’entrée 7 que dans la partie du broyeur située près
de l’extrémité de la sortie 8.
[0047] Ainsi la distance entre la surface du rouleau
égalisateur 4 et la piste de roulement 20 à l’extrémité du
rouleau du côté de l’entrée 7 est supérieure à la distance
entre la surface du rouleau égalisateur 4 et la piste de
roulement 20 à l’extrémité du rouleau du côté de la sortie
8. Le rapport entre les deux distances peut être compris
entre 1 et 2.
[0048] Alternativement l’axe de rotation du rouleau
égalisateur 4 est parallèle à l’axe A dudit cylindre 2.
[0049] Le broyeur et les procédés de broyage confor-
mes à l’invention trouveront une application particulière
pour le broyage de matières minérales et/ou le broyage
de matières dans la fabrication de clinker de ciment, en
particulier en voie sèche.
[0050] Naturellement, d’autres modes de réalisation
auraient pu être envisagés par l’homme du métier sans
pour autant sortir du cadre de l’invention telle que définie
par les revendications ci-après.

NOMENCLATURE

[0051]

1. Broyeur,
2. Cylindre,
3. Rouleau de broyage,
4. Rouleau égalisateur,
5. Lit de matières,
6. Moyen de maintien (rouleau égalisateur),
7. Entrée,
8. Sortie,
20. Piste de roulement,
60. Bras (Moyens d’articulation),
A. Axe horizontal,
B. Axe de rotation,
P. Pression,
R. Sens de rotation.

Revendications

1. Procédé de broyage par compression de lit de ma-
tières mis en oeuvre au moyen d’un broyeur (1) par
compression de lit de matières (5), comprenant :

- un cylindre (2) à axe (A) horizontal dont la paroi
intérieure comporte une piste de roulement (20)
pour un rouleau de broyage (3), disposé inté-
rieur audit cylindre (2),
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- des moyens pour entraîner en rotation le cy-
lindre autour de son axe (A),
- ledit rouleau de broyage (3), d’axe parallèle à
celui de l’axe (A) du cylindre (2),
- des moyens pour appliquer ledit rouleau de
broyage (3) contre la piste de roulement (20)
dudit cylindre (2),
- une entrée (7) pour l’alimentation de matière
à broyer située à l’une des extrémités dudit cy-
lindre (2) et une sortie (8) pour la matière broyée
à l’autre extrémité dudit cylindre (2),
- un rouleau égalisateur (4) disposé en amont
dudit rouleau de broyage (3) suivant le sens de
rotation (R) dudit cylindre (2),
- des moyens de maintien (6) du rouleau égali-
sateur (4) à proximité et à distance de la piste
de roulement dudit cylindre (2), interdisant tout
contact entre ledit rouleau égalisateur (4) et la
piste de roulement (20), procédé dans lequel,
lors de chaque tour de cylindre (2), la matière
passe successivement sous le rouleau égalisa-
teur (4) puis sous le rouleau de broyage (3), ledit
rouleau égalisateur (4) exerçant sur le lit de ma-
tières (5) une pression qui égalise sa surface,
inférieure à la pression (P) exercée par ledit rou-
leau de broyage (3) sur ledit lit de matières (5).

2. Procédé de broyage selon la revendication 1, dans
lequel lesdits moyens de maintien (6) du rouleau
égalisateur (4) garantissent une distance minimale
entre la piste de roulement (20) et la surface dudit
rouleau égalisateur (4), et dans lequel on alimente
le broyeur d’une taille maximale de grain déterminée
comprise entre 1 mm et 120 mm et on détermine
ladite distance minimale supérieure ou égale à 0.5
fois la taille de grain maximale déterminée.

3. Procédé de broyage selon la revendication 2, dans
lequel le rouleau égalisateur (4) est libre de rotation,
entrainé en rotation autour de son axe grâce aux
frottements avec le lit de matières (5).

4. Procédé de broyage selon la revendication 2, pré-
sentant des moyens moteur pour entraîner en rota-
tion le rouleau égalisateur (4) de telle sorte que sa
vitesse périphérique soit égale à la vitesse moyenne
du lit de matières (5) sur lequel ledit rouleau égali-
sateur (4) s’applique.

5. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 4 dans lequel on traite des grains de taille maxi-
male comprise entre 1 mm et 120 mm et dans lequel
on choisit le diamètre du rouleau égalisateur (4) com-
pris entre 100 mm et 660 mm.

6. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 5, dans lequel lesdits moyens de maintien (6) du
rouleau égalisateur (4) comprennent des moyens

d’articulation, aptes à autoriser le déplacement dudit
rouleau égalisateur (4) selon une direction sensible-
ment radiale vers l’axe (A) dudit cylindre (2) et des
moyens élastiques contraignant ledit rouleau égali-
sateur (4) dans le sens opposé, vers la piste de rou-
lement (20).

7. Procédé de broyage selon la revendication 6, dans
lequel lesdits moyens de maintien (6) dudit rouleau
égalisateur (4) assurent le maintien dudit rouleau
égalisateur (4) par ses deux extrémités, lesdits
moyens d’articulation desdits moyens de maintien
(6) comportant deux bras (60), chacun articulé, d’une
part, à l’une des extrémités dudit bras (60) audit rou-
leau égalisateur (4), suivant l’axe dudit rouleau éga-
lisateur (4) et, d’autre part, à l’autre extrémité dudit
bras (60) à un bâti dudit broyeur (1), suivant un axe
de rotation (B) parallèle à l’axe (A) dudit cylindre (2).

8. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 7, dans lequel la longueur dudit rouleau égalisa-
teur (4) est supérieure ou égale à la longueur dudit
rouleau de broyage (3), ledit rouleau égalisateur (4)
étant disposé en correspondance dudit rouleau de
broyage (3) suivant la longueur du cylindre (2).

9. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 8, présentant des moyens pour contrôler le dé-
placement de la matière sur la longueur dudit cylin-
dre (2) de sorte que ladite matière ne parcourt qu’une
fraction de longueur du cylindre (2) à chaque tour de
cylindre (2) et passe plusieurs fois entre le cylindre
(2) et le rouleau de broyage (3) depuis ladite entrée
(7) d’alimentation de matière à broyer jusqu’à ladite
sortie (8) de matière broyée et lequel la distance (d)
entre la surface dudit rouleau égalisateur (4) et la
piste de roulement (20) est variable suivant la lon-
gueur dudit cylindre (2), décroissante de ladite en-
trée (7) vers ladite sortie (8).

10. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 8, dans lequel l’axe de rotation du rouleau éga-
lisateur (4) est parallèle à l’axe (A) dudit cylindre (2).

11. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 10, dans lequel lesdits moyens pour appliquer
ledit rouleau de broyage contre la piste de roulement
dudit cylindre sont tels que le rouleau de broyage (3)
exerce sur le lit de matières une pression moyenne
entre 10 MPa et 40 MPa et lesdits moyens de main-
tien (6) du rouleau égalisateur sont tels que le rou-
leau égalisateur (4) exerce sur le lit de matières (5)
une pression inférieure à 10 MPa, de préférence in-
férieure à 1 MPa

12. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 11, dans lequel on alimente ledit broyeur (1) en
une matière d’une taille maximale de grain déterminé
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et on choisit le diamètre dudit rouleau égalisateur (4)
de la manière suivante :

- compris entre 2 fois et 6 fois ladite taille maxi-
male des grains à broyer si, sous cette dernière
condition, le diamètre de rouleau égalisateur est
supérieur ou égal à 0,15 fois le diamètre du rou-
leau de broyage (3) et, autrement,
- au moins égal à 0,15 fois le diamètre du rouleau
de broyage (3).

13. Procédé de broyage selon la revendication 6, dans
lequel on alimente ledit broyeur (1) en une matière
d’une taille maximale de grain déterminé et on ajuste
la course de déplacement dudit rouleau égalisateur
(4) de telle sorte à maintenir la surface du rouleau
égalisateur (4) à une distance de la piste de roule-
ment (20) comprise entre 0,5 fois et 3 fois la taille
maximale des grains à broyer.

14. Procédé de broyage selon l’une des revendications
1 à 13 dans lequel on broie les matières dans ledit
broyeur (1) en voie sèche.

15. Broyeur (1) par compression de lit de matières (5),
comprenant :

- un cylindre (2) à axe (A) horizontal dont la paroi
intérieure comporte une piste de roulement (20)
pour un rouleau de broyage (3), disposé inté-
rieur audit cylindre (2),
- des moyens pour entraîner en rotation le cy-
lindre autour de son axe (A),
- ledit rouleau de broyage (3), d’axe parallèle à
celui de l’axe (A) du cylindre (2),
- des moyens pour appliquer ledit rouleau de
broyage (3) contre la piste de roulement (20)
dudit cylindre (2),
- une entrée (7) pour l’alimentation de matières
à broyer située à l’une des extrémités dudit cy-
lindre (2) et une sortie (8) pour la matière broyée
à l’autre extrémité dudit cylindre (2),

caractérisé en ce qu’il comprend :

- un rouleau égalisateur (4) disposé en amont
dudit rouleau de broyage (3) suivant le sens de
rotation (R) dudit cylindre (2), destiné à égaliser
la surface du lit de matières,
- des moyens de maintien (6) du rouleau égali-
sateur (4) à proximité et à distance de la piste
de roulement dudit cylindre (2), interdisant tout
contact entre ledit rouleau égalisateur (4) et la
piste de roulement (20),

et dans lequel lesdits moyens de maintien (6) du
rouleau égalisateur (4) à proximité et à distance de
la piste de roulement dudit cylindre (2), d’une part,

et lesdits moyens pour appliquer ledit rouleau de
broyage (3) contre la piste de roulement (20) dudit
cylindre (2), d’autre part, sont tels que ledit rouleau
égalisateur (4) est apte à exercer sur le lit de matières
(5) une pression qui égalise sa surface, inférieure à
la pression (P) exercée par ledit rouleau de broyage
(3) sur ledit lit de matières (5).

16. Utilisation du procédé de broyage selon l’une des
revendications 1 à 14 ou du broyeur (1), selon la
revendication 15 pour le broyage de matières miné-
rales et/ou le broyage de matières dans la fabrication
de clinker de ciment.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Zerkleinern durch Kompression ei-
nes Materialbettes, das mittels eines Brechers (1)
durch Kompression des Materialbettes (5) durchge-
führt wird, umfassend:

- einen Zylinder (2) mit horizontaler Achse (A),
dessen Innenwand eine Laufbahn (20) für eine
Zerkleinerungswalze (3) aufweist, die im Inne-
ren des Zylinders (2) angeordnet ist,
- Mittel zum Rotieren des Zylinders um seine
Achse (A),
- die Zerkleinerungswalze (3), deren Achse pa-
rallel zu derjenigen Achse (A) des Zylinders (2)
verläuft,
- Mittel zum Anlegen der Zerkleinerungswalze
(3) gegen die Laufbahn (20) des Zylinders (2),
- einen, an einem der Enden des Zylinders (2)
angeordneten, Einlass (7) für das Zuführen des
zu zerkleinernden Materials, und einen Auslass
(R) für das zerkleinerte Material an dem anderen
Ende des Zylinders (2),
- eine Egalisierwalze (4), die der Zerkleine-
rungswalze (3) in der Drehrichtung (R) des Zy-
linders (2) vorgelagert angeordnet ist,
- Mittel zum Halten (6) der Egalisierwalze (4) in
der Nähe und beabstandet von der Laufbahn
des Zylinders (2), die jeglichen Kontakt zwi-
schen der Egalisierwalze (4) und der Laufbahn
(20) verhindern,

wobei bei dem Verfahren während jeder Umdrehung
des Zylinders (2) das Material nacheinander unter
der Egalisierwalze (4) und dann unter der Zerkleine-
rungswalze (3) durchläuft, wobei die Egalisierwalze
(4) auf das Materialbett (5) einen Druck ausübt, der
seine Oberfläche ebnet, der niedriger als der Druck
(P) ist, der durch die Zerkleinerungswalze (3) auf
das Materialbett (5) ausgeübt wird.

2. Verfahren zum Zerkleinern nach Anspruch 1, wobei
die Mittel zum Halten (6) der Egalisierwalze (4) einen
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Mindestabstand zwischen der Laufbahn (20) und der
Oberfläche der Egalisierwalze (4) garantieren, und
wobei der Brecher mit einer bestimmten maximalen
Korngröße beschickt wird, die zwischen 1 mm und
120 mm liegt, und der Mindestabstand festgelegt
wird, der größer als oder gleich dem 0,5-fachen der
ermittelten maximalen Korngröße ist.

3. Verfahren zum Zerkleinern nach Anspruch 2, wobei
die Egalisierwalze (4) frei drehbar ist, in Rotation um
ihre Achse versetzt aufgrund der Reibung mit dem
Materialbett (5).

4. Verfahren zum Zerkleinern nach Anspruch 2, das
Motormittel aufweist, um die Egalisierwalze (4) der-
art in Drehung zu versetzen, dass ihre Umfangsge-
schwindigkeit gleich der Durchschnittsgeschwindig-
keit des Materialbettes (5) ist, auf das die Egalisier-
walze (4) angewandt wird.

5. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 4, wobei Körner von maximaler Größe zwi-
schen 1 mm und 120 mm verarbeitet werden und
wobei der Durchmesser der Egalisierwalze (4) zwi-
schen 100 mm und 660 mm gewählt wird.

6. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 5, wobei die Mittel zum Halten (6) der Ega-
lisierwalze (4) Gelenkmittel, die geeignet sind, die
Verschiebung der Egalisierwalze (4) in einer im We-
sentlichen radialen Richtung zur Achse (A) des Zy-
linders (2) zu gestatten, und elastische Mittel aufwei-
sen, die die Egalisierwalze (4) in die entgegenge-
setzte Richtung zu der Laufbahn (20) zwingen.

7. Verfahren zum Zerkleinern nach Anspruch 6, wobei
die Mittel zum Halten (6) der Egalisierwalze (4) das
Halten der Egalisierwalze (4) an ihren beiden Enden
gewährleisten, wobei die Gelenkmittel der Mittel zum
Halten (6) zwei Arme (60) aufweisen, die jeweils ei-
nerseits an einem der Enden des Arms (60) an die
Egalisierwalze (4) entlang der Achse der Egalisier-
walze (4) und andererseits an dem anderen Ende
des Arms (60) an einen Rahmen des Brechers (1)
entlang einer Rotationsachse (B) parallel zur Achse
(A) des Zylinders (2) angelenkt sind.

8. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 7, wobei die Länge der Egalisierwalze (4)
größer als oder gleich der Länge der Zerkleinerungs-
walze (3) ist, wobei die Egalisierwalze (4) in Über-
einstimmung mit der Zerkleinerungswalze (3) ent-
lang der Länge des Zylinders (2) angeordnet ist.

9. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 8, das Mitteln zum Steuern der Verschie-
bung des Materials entlang der Länge des Zylinders
(2) aufweist, so dass das Material nur einen Bruchteil

der Länge des Zylinderabschnitts (2) bei jeder Um-
drehung des Zylinders (2) durchläuft und mehrmals
zwischen dem Zylinder (2) und der Zerkleinerungs-
walze (3) von dem Einlass (7) für das Zuführen des
zu zerkleinernden Materials zu dem Auslass (8) für
das zerkleinerte Material durchläuft, und wobei der
Abstand (d) zwischen der Oberfläche der Egalisier-
walze (4) und der Laufbahn (20) entlang der Länge
des Zylinders (2) von dem Einlass (7) zu dem Aus-
lass (8) abnehmend variabel ist.

10. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 8, wobei die Rotationsachse der Egalisier-
walze (4) parallel zur Achse (A) des Zylinders (2) ist.

11. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 10, wobei die Mittel zum Anlegen der Zer-
kleinerungswalze gegen die Laufbahn des Zylinders
derart sind, dass die Zerkleinerungswalze (3) einen
durchschnittlichen Druck zwischen 10 MPa und 40
MPa auf das Materialbett ausübt und die Mittel zum
Halten (6) der Egalisierwalze (4) derart sind, dass
die Egalisierwalze (4) einen Druck von weniger als
10 MPa, vorzugsweise weniger als 1 MPa auf das
Materialbett (5) ausübt.

12. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 11, wobei der Brecher (1) mit einem Ma-
terial mit einer bestimmten maximalen Korngröße
beschickt wird und der Durchmesser der Egalisier-
walze (4) wie folgt ausgewählt wird:

- zwischen dem 2- und 6-fachen der maximalen
Größe der zu zerkleinernden Körner, wenn, un-
ter dieser letzten Bedingung der Durchmesser
der Egalisierwalze größer als oder gleich dem
0,15-fachen des Durchmessers der Zerkleine-
rungswalze (3) ist, und anderenfalls
- mindestens gleich dem 0,15-fachen des
Durchmessers der Zerkleinerungswalze (3).

13. Verfahren zum Zerkleinern nach Anspruch 6, wobei
der Brecher (1) mit einem Material mit einer be-
stimmten maximalen Korngröße beschickt wird und
der Verschiebeweg der Egalisierwalze (4) derart an-
gepasst wird, dass die Oberfläche der Egalisierwal-
ze (4) in einem Abstand von der Laufbahn (20) ge-
halten wird, der zwischen dem 0,5-fachen und dem
3-fachen der maximalen Größe der zu zerkleinern-
den Körner liegt.

14. Verfahren zum Zerkleinern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 13, wobei das Material in dem Brecher (1)
im Trockenverfahren zerkleinert wird.

15. Brecher (1) durch Kompression eines Materialbettes
(5), umfassend:
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- einen Zylinder (2) mit horizontaler Achse (A),
dessen Innenwand eine Laufbahn (20) für eine
Zerkleinerungswalze (3) aufweist, die im Inne-
ren des Zylinders angeordnet ist (2),
- Mittel zur Rotation des Zylinders um seine Ach-
se (A),
- die Zerkleinerungswalze (3), deren Achse pa-
rallel zu derjenigen der Achse (A) des Zylinders
(2) verläuft,
- Mittel zum Anlegen der Zerkleinerungswalze
(3) gegen die Laufbahn (20) des Zylinders (2),
- einen Einlass (7) für das Zuführen des zu zer-
kleinernden Materials, der an einem der Enden
des Zylinders (2) angeordnet ist, und einen Aus-
lass (8) für das zerkleinerte Material an dem an-
deren Ende des Zylinders (2),

dadurch gekennzeichnet, dass es Folgendes auf-
weist:

- eine Egalisierwalze (4), die der Zerkleine-
rungswalze (3) in der Drehrichtung (R) des Zy-
linders (2) vorgelagert angeordnet ist, dazu be-
stimmt, die Oberfläche des Materialbettes zu
ebnen,
- Mittel zum Halten (6) der Egalisierwalze (4) in
der Nähe und beabstandet von der Laufbahn
des Zylinders (2), die jeglichen Kontakt zwi-
schen der Egalisierwalze (4) und der Laufbahn
(20) verhindern,

und wobei die Mittel zum Halten (6) der Egalisier-
walze (4) in der Nähe und beabstandet von der Lauf-
bahn des Zylinders (2) einerseits und die Mittel zum
Anlegen der Zerkleinerungswalze (3) gegen die
Laufbahn (20) des Zylinders (2) andererseits derart
sind, dass die Egalisierwalze (4) geeignet ist, auf
das Materialbett (5) einen Druck auszuüben, der sei-
ne Oberfläche ebnet, der niedriger als der Druck (P)
ist, der durch die Zerkleinerungswalze (3) auf das
Materialbett (5) ausgeübt wird.

16. Verwendung des Verfahrens zum Zerkleinern nach
einem der Ansprüche 1 bis 14 oder des Brechers (1)
nach Anspruch 15 zum Zerkleinern von Mineralstof-
fen und/oder zum Zerkleinern von Stoffen bei der
Herstellung von Zementklinker.

Claims

1. Method of grinding by compressing a bed of mate-
rials implemented by means of a compressive grind-
er (1) for a bed of materials (5), comprising:

- a cylinder (2) with a horizontal axis (A) of which
the inner wall comprises a raceway (20) for a
grinding roller (3), arranged inside said cylinder

(2),
- means for rotating the cylinder about its axis
(A),
- said grinding roller (3), with an axis parallel to
that of the axis (A) of the cylinder (2),
- means for urging said grinding roller (3) against
the raceway (20) of said cylinder (2),
- an inlet (7) for supplying material to be ground
located at one of the ends of said cylinder (2)
and an outlet (8) for the ground material at the
other end of said cylinder (2),
- a smoothing roller (4) arranged upstream of
said grinding roller (3) in the direction of rotation
(R) of said cylinder (2),
- means for keeping (6) the smoothing roller (4)
adjacent to and separated from the raceway of
said cylinder (2), prohibiting any contact be-
tween said smoothing roller (4) and the raceway
(20), method wherein, at each turn of the cylin-
der (2), the material consecutively passes under
the smoothing roller (4) then under the grinding
roller (3), said smoothing roller (4) exerting on
the bed of materials (5) a pressure that
smoothes its surface, said pressure being lower
than the pressure (P) exerted by said grinding
roller (3) on said bed of materials (5).

2. Method for grinding according to claim 1, wherein
said means of keeping (6) the smoothing roller (4)
guarantee a minimum distance between the race-
way (20) and the surface of said smoothing roller (4),
and wherein the grinder is supplied with a deter-
mined maximum grain size between 1 mm and 120
mm and said minimum distance greater than or equal
to 0.5 times the determined maximum grain size is
determined.

3. Method for grinding according to claim 2, wherein
the smoothing roller (4) can freely rotate, driven in
rotation about its axis thanks to the friction with the
bed of materials (5).

4. Method for grinding according to claim 2, having mo-
tor means for driving in rotation the smoothing roller
(4) in such a way that its peripheral speed is equal
to the average speed of the bed of materials (5) wher-
eon said smoothing roller (4) is applied.

5. Method for grinding according to one of claims 1 to
4 wherein grains of a maximum size between 1 mm
and 120 mm are processed and wherein the diam-
eter of the smoothing roller (4) is chosen between
100 mm and 660 mm.

6. Method for grinding according to one of claims 1 to
5, wherein said means for keeping (6) the smoothing
roller (4) comprises means of articulation, able to
authorise the displacement of said smoothing roller
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(4) according to a substantially radial direction to-
wards the axis (A) of said cylinder (2) and elastic
means forcing said smoothing roller (4) in the oppo-
site direction, towards the raceway (20).

7. Method for grinding according to claim 6, wherein
said means for keeping (6) said smoothing roller (4)
provide for the maintaining of said smoothing roller
(4) by its two ends, said means of articulation of said
means of keeping (6) comprising two arms (60), each
one articulated, on the one hand, at one of the ends
of said arm (60) to said smoothing roller (4), accord-
ing to the axis of said smoothing roller (4) and, on
the other hand, at the other end of said arm (60) to
a frame of said grinder (1), according to an axis of
rotation (B) parallel to the axis (A) of said cylinder (2).

8. Method for grinding according to one of claims 1 to
7, wherein the length of said smoothing roller (4) is
greater than or equal to the length of said grinding
roller (3), said smoothing roller (4) being arranged in
correspondence with said grinding roller (3) accord-
ing to the length of the cylinder (2).

9. Method for grinding according to one of claims 1 to
8, having means for controlling the displacement of
the material over the length of said cylinder (2) in
such a way that said material travels only a fraction
of the length of the cylinder (2) at each turn of the
cylinder (2) and passes several times between the
cylinder (2) and the grinding roller (3) from said inlet
(7) for supplying material to be ground to said outlet
(8) of ground material and wherein the distance (d)
between the surface of said smoothing roller (4) and
the raceway (20) varies according to the length of
said cylinder (2), decreasing from said inlet (7) to
said outlet (8).

10. Method for grinding according to one of claims 1 to
8, wherein the axis of rotation of the smoothing roller
(4) is parallel to the axis (A) of the cylinder (2).

11. Method for grinding according to one of claims 1 to
10, wherein said means for urging said grinding roller
against the raceway of said cylinder are such that
the grinding roller (3) exerts on the bed of materials
an average pressure between 10 MPa and 40 MPa
and said means for keeping (6) the smoothing roller
are such that the smoothing roller (4) exerts on the
bed of materials (5) a pressure lower than 10 MPa,
more preferably lower than 1 MPa.

12. Method for grinding according to one of claims 1 to
11, wherein said grinder (1) is supplied with a mate-
rial of a determined maximum grain size and the di-
ameter of said smoothing roller (4) is chosen in the
following way:

- between 2 times and 6 times said maximum
size of the grains to be ground if, in this condition,
the diameter of the smoothing roller is greater
than or equal to 0.15 times the diameter of the
grinding roller (3) and, otherwise,
- at least equal to 0.15 times the diameter of the
grinding roller (3).

13. Method for grinding according to claim 6, wherein
said grinder (1) is supplied with a material of a de-
termined maximum grain size and the course of dis-
placement of said smoothing roller (4) is adjusted in
such a way as to keep the surface of the smoothing
roller (4) separated from the raceway (20) between
0.5 times and 3 times the maximum size of the grains
to be ground.

14. Method for grinding according to one of claims 1 to
13 wherein the materials are ground in said grinder
(1) in a dry process.

15. Compressive grinder (1) for a bed of materials (5),
comprising:

- a cylinder (2) with a horizontal axis (A) of which
the inner wall comprises a raceway (20) for a
grinding roller (3), arranged inside said cylinder
(2),
- means for rotating the cylinder about its axis
(A),
- said grinding roller (3), with an axis parallel to
that of the axis (A) of the cylinder (2),
- means for urging said grinding roller (3) against
the raceway (20) of said cylinder (2),
- an inlet (7) for supplying material to be ground
located at one of the ends of said cylinder (2)
and an outlet (8) for the ground material at the
other end of said cylinder (2),

characterised in that it comprises:

- a smoothing roller (4) arranged upstream of
said grinding roller (3) in the direction of rotation
(R) of said cylinder (2), intended to smooth the
surface of the bed of materials,
- means for keeping (6) the smoothing roller (4)
adjacent to and separated from the raceway of
said cylinder (2), prohibiting any contact be-
tween said smoothing roller (4) and the raceway
(20),

and wherein said means for keeping (6) the smooth-
ing roller (4) adjacent to and separated from the race-
way of said cylinder (2), on the one hand, and said
means for urging said grinding roller (3) against the
raceway (20) of the cylinder (2), on the other hand,
are such that said smoothing roller (4) is able to exert
on the bed of materials (5) a pressure that smoothes
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its surface, said pressure being lower than the pres-
sure (P) exerted by said grinding roller (3) on said
bed of materials (5).

16. Use of the method for grinding according to one of
claims 1 to 14 or of the grinder (1), according to claim
15 for the grinding of mineral materials and/or the
grinding of materials in the manufacture of cement
clinker.
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